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RAPPORT DU SEMEZAIRE GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE CONCERNANT 
LES POUVOIRS DU RBPRESENTANT DU BRESIL AU CONSEIL DE SRCJJRITE 

Conform&nent 8, lrarticle 15 du reglement int&ieur'provisoire du Conseil de 
s8curit6, le Secr&aire g&&al a l'honneur de faire savoir qu'il a reçu du 

repr&sentant permanent adjoint du Br&l aupr&s de 1'Qrganisation des Sations Unies, 

chargé d'affaires a.i., une lettre, en date du.18 septembre 1964, indiquant que le 
Gouvernement br&ilien a, le 18 ao&, nomm& l'ambassadeur SOS& Sette Câiwra 

reprdsentant du Br&il au Conseil de sécurit6. 
De l'avis du Sec&taire g&&al, cette lettre constitue des pouvoirs 

provisoires suffisants. 


